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DESIGNATION : 

 

L’immeuble objet de la présente division en volumes est sis sur la commune des ARCS, dans la 
vieille ville. 
Il est cadastré Section D n°105 et 2361, suite à la division de la parcelle D n°106 par DMPC 
n°3316W. 
 
Le tènement est délimité : 
 

- Au Nord : par la parcelle D n°104. 
- À l’Est : par la place du Château. 
- Au Sud : par la parcelle D n°2360. 
- À l'Ouest : par la parcelle D n°1277. 

 
DIVISION EN VOLUMES : 

 

Le présent immeuble est divisé en 2 volumes. 
 

- Le volume 1 est constitué de la réception du restaurant du Logis du Guetteur, de deux 
escaliers, de deux salles de restaurations et des toilettes du restaurant. 
 

- Le volume 2 est constitué d’une fontaine, d’un escalier menant à la tour Sarrasine et à son 
belvédère, et il comprend aussi le tréfonds et le surfonds. 
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DEFINITION NUMERIQUE : 

 
Chaque volume et fraction de volume sont définis en plan par un polygone dont les sommets sont 
définis en coordonnées LAMBERT RGF93 CC43 et rattachées au NGF. 
 
Le volume 1 est composé de 2 fractions ci-dessous référencées : 
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Le volume 2 est composé de 5 fractions ci-dessous référencées : 
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